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SAUMUR,

8 Mal ISSO.

LE RENDEMENT DES IMPOTS.

P On lit dans Y l n d u s l r i e française :
Nous avons publié les résultats de notre

commerce extérieur pendant .les trois pre-miers
mois de l'année 4 880 et nous avons

constaté que l'excédant de l'importation sur
l'exportation était de 684 millions, ce qui est
la confirmation officielle de la continuation
de la crise industrielle, commerciale et agri-cole.

D'un autre coté, le dernier bilan de la
Banque de France est loin d'être satisfai-sant.

L'encaisse métallique a fléchi de 4 5
millions pour l'or et de 66 raillions pour
l'argent, soit de 84 millions. Du reste, si
l'encaisse est encore de 2,04 4,880,766
francs, i l est à remarquer que l'or ne figure
dans ce total que pour 799,894,632 francs,
pendant que l'argent, donl la dépréciation
pour nss payements à l'étranger est bien
connue, est représenté par un milliard
244,989,4 33 fr.
Donc, au double point do vue des résul-tats
du commerce extérieur et de l'encaisse

de la Banque de France, la situation est
loin d'être favorable.
Cependant, le J o u r n a l officiel publie un

tableau du rendement des impôts et revenus
indirects pendant les trois premiers mois de
<880, qui accuse uuexcédant de receltes sur
l6J.|xrévisions budgétaires de 39,629,000 fr.
contre une diminution sur ces mêmes prévi- '\
sions de 4 3.225,000 fr. La plus-value est
donc de 26,204,000 fr,, et au premier
abord on est tenté de se dire que tout est
pour le mieux dans le meilleur des budgets ,
possibles. Cependant, i l convient, avant de^
se prononcer, d'examiner le tableau du "
Jewnal officiel dans ses détails.

^ ^ De quoi se composent les 26.204,000 fr.
dexcédant de recettes pendant les trois pre-miers

mois de l'exercice courant ?

1

(Suite.)

IV

Apfès notre malheur, rnon pire 'cbncentra sur
""Ci toutes ses affections. Il voulut me garder et
'û'életer lui-même; je ne tus donc ni placée en
Ptnsion, ni envoyée h l'école; et, plus préoccupé
^« iB» santé que de mon instruction, ilm'eût coiffée

oreilles de Midas si on ne l'avait charitable-;,
"isût svetti qu'une femme, dans notre siècle dè
P'°6tès, ne peut se dispenser d'acquérir quelques
'^?°°*'««»nccs des sciences et des arts. Alors il
ôccupa de mon instruction. J'eus des professeurs

J 'J''«n, d'anglais, de piano, et il prit lui-même
°ireciion de mes études sérieuses, tâche diffS-

Autant j'apportais d'ardeur aux enseigne-
dan 1 ° ' * " ' ^ ' ''"^^"^ J'^'^^^ indocile pour étudier

livres, ne fût-ce que dix lignes,
tlsi''^"'"^'^* par coeur, retenir le mot à mot,
(HiiT^-1^^**®'^ venaient échouer mes heureuses
»°«»ions. Contrainte d'étudier de la sorte, je

Nous voyons figurer en première ligne les
excédants de droits de douane à l'importa-tion

pour 9,204,000 fr.
Puis viennent les excédants de droits à

l'importation des sucres étrangers pour une
somme de 8.612.000 fr.

Les droits sur les boissons ont donné, de
leur côié, une plus-value de 6,866,000 fr.
Enfin les tabacs.ont produit 4,84 4,000 fr.

de plus qu'on ne s'y attendait, •
Ces quaire chapitres donnent à eux seulsj

un total de 29,493,000 fr. d'excédant, ]
En premier lieu, il est permis de se de-mander

si une nation qui fume pour
4,814,000 francs de plus de tabacs, de c i -gares

et de cigarettes qu'elle n'en avait fumé
dans les trois mois de 4 879, a donné par là
un témoignage irrécusable de sa prospérité.,;

Ea second lieu, il n'est pas indiscret de
rechercher comment, avec une récolte des
plus mauvaises, l'impôt sur les boissons a
produit 6,866,000 fr, en sus des prévisions
budgétaires. Est-ce que moins nous récollons
de vin plus nous en buvons? L'administra-tion

des contributions indirectes sait bien le
^contraire, el elle n'ignore pas que ce sont les
idroils de circulation sur les vins étrangers el
"d'autres droits perçus en raison de la crise
vinicole elle-même qui ont donné la plus-
value de 6,866,000 fr.

En troisième lieu, si les droits à l'im-
jportation des sucres étrangers ont dépassé
es prévisions budgétaires de 8,612,000 fr,,
cela n'indique pas précisément que notre
• industrie sucrière fasse fortune, puisque ce
sont les sucres étrangers qui se substituent
aux sucres indigènes, Iq
Enfin, en quatrième lieu, si les droits

de douane à l'importation ont donné une
plus-value de 9,201,000 fr., n'est-il pas évi-dent

que c'est la conséquence de notre crise
agricole et industrielle?
I Voilà donc, sur ces quatre chapitres, un
excédant de recette de 29,470,000 fr,, qui,
bien loin d'être un signe de prospérité, est,
au contraire, excepté toutefois en ce qui con-cerne

les tabacs, la conséquence, en même
temps que la constatation de la mauvaise si-tuation

économique du pays.

' D'autre pari, nous voyons qu'il y a eu une
plus-value de 5,657,000 fr. Sur les droits
d'enregistrement, de greffe etd'hypothèquRS,
Il serait curieux de savoir pour quel chifl're
les hypothèques figurent dans ce total, el
nous ne sachions pas que la perception de
ces droits soit un signe de prospérité.

Bref, il n'y a pas lieu de s'enthousiasmer.
Sans doule nous réalisons des excédants de!
recettes, mais c'est au moyen li'impôts qui'
progressent en proportion de la détresse do«
notre agriculture et de notre industrie. Som-'
me loute, aux yeux des économistes exempts
de parti-pris, aux yeux de tous ceux qui sa
rendent un compte exacl des choses, i l n'est
pas plus permis de se féliciter de la plus-va-lue

de 26,204.000 fr, de nos revenus indi-rects,
que de l'excédant de 684 millions de

nos importations sur nos exportations et
que de la réduction de 84 millions dans l'en-caisse

de la Banque de France,

(Chronique générale.

Mercredi, la Chambre a entamé la discus-sion
de la proposition Loustalot, concernant

l'augmentation du nombre des conseillers
généraux, La commission et le gouverne-ment

se sont mis d'accord sur la transaction
suivante : Tout canton contenant vingt mille,
habitants élirait deux conseillers; au-dessus,
de quarante mille, le canton aurait trois re-présentants.

C'est une concession faite aux,j
grandes villes où domine l'élément révolu-^
tionnaire. v

La proposition de M. Louslalot viole la j
Constitution, parce qu'elle tend à altérer la.
loi organique relative à l'électoral séa«to-;j
rial, loi qui ne peut être régulièrement mo-j
difiée que par uo vote des deux Chambres
réunies en Assemblée nationale.
Elle est contraire aux règles de l'équité,

parce qu'elle compromet l'égalité cantonale
en assurant aux cantons une représentation
inégale, parce qu'elle ne tient pas un compte
sufiîsant des intérêts et des besoins des di -vers

cantons, parce qu'elle tend à placer les

cantons ruraux sous le joug des cantons ur-bains,
parce qu'elle porte olteinte au prin-cipe

de l'unité cantonale, seule base juste
et raisonnable de la représentation des po-pulations

au sein des conseils généraux.
Le principe de la proportionnalité qu'elle

invoque n'est pas un leurre. Le conseiller
général doit représenter l'unité administra-tive

et non pas un groupe isolé d'électeurs.
Décider autrement, ce serait, en cas d'anla-
gonisme entre deux cantons dont les intérêts
sont opposés, permettre à celui des deux
qui compte un plus grand nombre de repré-sentants,

d'écraser son adversaire sous le
poids d'un double ou triple vote; ce serait,
par conséquent, sous prétexte de propor-tionnalité,

rendre la représentation du can-ton
le moins favorisé absolument illusoire.

Nous rappellerons encore que le principe
de la représentation par unité cantonale a
élé consacré par la Constitution de 4 848, et
qu'il a été défendu, à difi'érentes époques,
par des hommes peu suspects d'hostilité aux
institutions républicaines.

« Il s'agit,disait M. Glais-Bizoin en 4 848,
d'une question de justice, et, à notre avis, ce
senties cantons les plus faibles qui ont le
plus de droit et le plus de besoin d'être re-présentés,

»
D'autre part, en 4 874 , M , Waddington,

combattant une proposition analogue à celle
de M. Loustalot, déclarait que le conseil gé-néral

n'avait pas des attributions politiques,
et que par suite « la représentation numé-rique

n'avait aucune raison d'être ». Et M.
Bethraont, s'associant aux observations de
M. Waddington, constatait que la représen-tation

basée sur le chiffre relatif de la popu-lation
constituerait « le despotisme de la

masse contre le droit ».
Le despotisme de la masse contre le droit,

iVoilà bien le but poursuivi par les sectaires
de la République oppressive et persécutrice ;
l'argument invoqué par M. Bethmont révèle
précisément le motif qui a déterminé l'ac-cueil

favorable fait par la commission à la
proposition Loustalot et l'adhésion en prin-cipe

que lui a accordée le gouverneinent.

m'indignais, je boudais, je pleurais, et la leçon
apprise à la mode des perroquets était oubliée en
moins de temps queje n'en avais passé à la retenir.
Mais instruite verbalement, je prêtais à mon pèrei
une attention plus soutenue, je ne perdais aucune,
de ses paroles, et mes progrès furent rapides. C'est
ainsi qu'il m'enseigna l'histoire et la géographie,j
Mais la gramniaire est une science qu'on ne vous,^
inculque qu'à force de rabâchage. Je dus me sou-j
mettre à l'ennuyeux exercice de conjuguer — la^
haine au coeur, la mort dans l'âme — le fameuxj
verbe « aimer. » .y

Sa cousine germaine, l'arithmétique, ne s'ancra ĵ
que péniblement dans ma cervelle ; et les problè-^-i
mes de l'addition, de la soustraction et consorts^
devinrent les ennemis acharnés de mon repos.Me;
soustrayant aux lois qui les régissent, je ne lroovaia|
pas de raison pour que deux et deuxfissentquatre-j.
Punie de mon entêtement, je m'estimais la plug^
malheureuse enfant de France et de Navarre ; et,^
loin de m'amender, je rêvais d'exterminer l'Acadé-mie,

cause du martyre journalier que mon pèr^|
m'infligeait pour douer ma personne des attrait||
de la science.

Je mécontentais moins mes autres professeurs ;
je lisais et j'écrivais correctement l'anglais el
l'italien. J'avais peu de mérite èt cela, attendu que
mes parents parlant ces langues, elles m'étaien^^
familières dès le berceau. Mais je puis me gloriOer-

de mon talent de pianiste, ne l'ayant acquis qu'au
prix d'arides études. Volontiers je me serais bornée,
a cet unique talent, si mon parrain n'eût jugé h
propos d'y adjoindre ceux de l'équitation , des,
armes, du tir, de la gymnastique. Ce maître iinpro-.
visé fit de moi une faible tireuse, une gymnaste;
distinguée et une si habile écuyère que, comme
Gusman, je ne connaissais pas d'obstacle. Bientôt,,]
terrifié de la hardiesse de son élève, après m'avoir,
prêché l'intrépidité, il me conseilla la prudence^.;
J'obéis au prêche, et riant du conseil, j'enviai Ia,i
possession d'un cheval fougueux, agile, rapide^
comme l'éclair, m'cmportant à travers la campa-^^
gne, franchissant les ravins, bondissant dans k g
plaine, escaladant les pyramides et remportant le„
prix dans une course au clocher, .j
Pour réaliser mon désir, je proposai de rempla-^

cer Èbe, mon gentil poney, par un cheval indonap-^
table appartenant au major d'Arcy, '

On n'octroie pas le droit de se rompre le cou et^
de s'enfoncer les côtes.
Un coursier pacifique, qui avait au superlatif

l'instinct de sa conservation et la crainte salutaire
de risquer la vie de sa maîtresse dans une simple
escapade, remplaça Èbe,
^ .En résuhié, mon instruction, quoique fantaisiste,
eût été suffisante, si j'en eusse exactement suivi le^
cours ; mais comme mon père, occupé de son état,j
se bornait la plupart du temps &m'indiquer mes>^

devoirs et mes leçons sans me les corriger, ni me
les faire réciter, il advint naturellement qu'elle ne
fut ni étendue ni coordonnée, et que je ne dus qu'à
un goût prononcé pour los ouvrages scientifiques
et littéraires dont la lecture m'instruisait indirec-tement,

sans fatigue et sans ennui, de n'être point
d'une ignorance remarquable.

Je préférais ces livres aux romans, que mon père,
au reste, se souciait fort peu de mo voir lire. Il me
les interdit longtemps et se montra toujours d'une
sévérité louable à cet égard, sachant que, si mon
instruction , par son manque de méthode et da ^
suile, m'excluait de la catégorie des femmes sa-
vantes, mon imagination ne s'exallant pas aux
récits romanesques d'héroïnes imaginaires, per-mettrait

à ma raison de se développer et de com-battre,
par la saine logique du bon sens, les théories

brillantes, mais nuageuses, sur lesquelles se basent^"
les jugements faux que les jeunesfillesse forment i
des hommes et des choses.

Les impressions de l'enfance, bien que fugitives,
laissent des traces que le temps n'efface qu'impars,
faitement, et qui deviennent lumineuses su soir de
la vie, La vieillesse aime à les ressaisir aumilieiii
d'ombres plus rapprochées que celles qu'elle évo-'



Le M o n i t e u r garantit la parfaite aullien-1
ticilé de cet étrange détail : 1
« Un sous-préfet, vouf et père de plu-'

sieurs enfants, avait conservé l'iinbitudo de !
los conduire lui-môme à la messe le diman-che.

Les libre-penseurs de l'endroit s'en !
émurent, et le député de la circonscription 1
sefitl'écho de leur mécontentement. i
» — Nous sommes satisfaits de vous, dit-i

il au sous-préfet ; mais pourquoi diable ac- \
corapagnez-vous vos enfants à la messe ? l

R — Ils n'ont plus de mère et je la rem- j
place. ;|
» — Envoyez-les donc par un dômes-

tique, si vous tenez à ce qu'ils aillent h'
l'église, répliqua le député. Mais ne vous y '
montrez plus ; car, bien que vous soyez un ;
excellent fonctionnaire, cela vous jouera un i
mauvais tour, et j'en serais désolé.
» Le sous-préfet refusa de tenir compte :

de l'avertissement. Il a été déplacé le mois
suivant et envoyé ailleurs en disgrâce. » ^

« *

Les journaux qui veulent à lous prix^
l'enseignement laïque, et rien que laïque,
se garderont bien de parler du fait suivant,
dont le récit a été transmis de Belfort, au
G a u l o i s :

«Un élève de l'école primaire deBavilliers,
le jeune Grisez, âgé d'enivron neuf ans, ne
pouvait arriver à résoudre un problème;
tout à coup, l'inslituteur entra dans une
fureur inexplicable. Il saisit cet élève par
les cheveux, le secoua violemment; puis, le
prenant par le corps, il le jeta en l'air
comme un paquet ; l'enfant retomba si mal-heureusement

qu'il se brisa la jambe gau-^
che.
» Depuis huit jours, le jeune Grisez est

sur son lit en proie à d'horribles souffran-ces,
et l'on craint encore pour sa vie.

» Bien que M. l'inspecteur ait étéprévenUî
du fait, ainsi que l'adminisfration, l'institu-teur

laïque est encore en fonctions el per-sonne
ne songe à l'inquiéter. Comme on le

pense bien, les journaux républicains n'ont
pas soufflé un mot de celte histoire. »
Si un fait de ce genre s'était passé dans

une école congréganisle, toute la presse
radicale s'empresserait de le signaler à l'o-pinion

publique.
Si le père du pelit Grisez avait commencé

par appliquer la peine du talion à l'inslitu-teur.
i aurait eu maille à partir avec la

justice ; mais Tinstituleur saurait aujour-d'hui
ce que c'est qu'une jambe cassée,

* *

La grève de Roubaix esl devenue à peu,
près générale; 66 établissements indus-|
triels sont fermés. Deux ouvriers arrêtés;
pour avoir maltraité un contre-maître etï
avoir résisté â la police, ont été condamnés àj
trois mois de prison.

La crise s'accentue à Tourcoing.
A Lille, des tisseurs se sont mis égalementi

en grève.
A Rouen et à Marommes, de nouvelle^

grèves sont imminentes.

* •
Clovis Montel, auleur de l'assassinat com-mis
dans un wagon enlre Rognac et Mira-

mas, vienl de se pendre dans sa cellule, â la
maison d'arrêt d'Aix, au moyen des bandes
qui recouvraient sa blessure à la lèvre.
L'instruction continue néanmoins, caron

croit que Montel appartenait à la bande qui
a fail de nombreuses arrestations aux envi-rons

de Sepléme.

C!iFOHi(pie Locale eî de l'Ouesl
COMMUNE DE SAUMUR.

C L A S S E M E N T , en 1880, des C h e v a u x,
Juments, Mulets et M u l e s , susceptibles d'être
requis pour le service de l'armée.

La Commission chargée de procéder, en
1880, au classement des chevaux, juments,
mulels el mules, susceptibles d'être requis
pour le service de l'armée, en cas de mobili-
snlion, se rendra dans la commune de Sau-mur

les 8 elOjuin; le 8, à une heure de
l'après-midi; le 9, à 8 heures du matin.

La réunion aura lieu à Saumur, sur le
Champ-de-Foire.

Les propriétaires sont en conséquence in-vités
à présenter, dans l'endroit désigné, aux

jour el heure indiqués, tous les chevaux,
juments, mulels et mules en leur posses-sion,

ayant atteint l'âge minimumfixépar la
loi, compris ou non dans les classements
antérieurs.
Les seuls animaux dispensés do la pré-sentation

sonl:
1» Ceux qui ont élé refusés définitivement

ou réformés lors des classements de 1876,
1877, 1878 et 1879, en raison de lares, de
mauvaise conformation, de vieillesse el d'u-sure

ou de vices qui les rendent impropres
au service de l'armée;

2° Ceux qui ont élé refusés conditionnel-
lement pour défaut de taille.

Les propriétaires seront appelés par ordre
alphabétique, et chacun d'eux présentera en
bloc tous les animaux qui lui appartiennent.:
Il importe quetous les chevaux soientamenés
avec une bride ou un bridon. (De la lettre A
à la letlre H comprise, leSjuin; les autres, le
9 juin.)
Aux termes de l'article 52 de la loi du 3

juillet 1877, les propriétaires qui ne présen-tent
pas leur chevaux peuvent êlre déférés

aux tribunaux et sont passibles d'une amen-de
de 25 francs à 1,000 francs. Ceux qui

présenteraient, en faisant sciemment de faus-ses
déclarations, des animaux déjà refusés

antérieurement, aux lieu et placed'autres ani-,
maux aptes au service, s'exposeraient à
être frappés d'une amende de 50 francs à
2,000 francs.
Tous les animaux qui ne seront pas pré-sentés

au classement (qu'une amende ait été
prononcée ou non), seront compris d'office
parmi ceux aptes au service de l'armée.

La publication par affiches étant seule obli-gatoire,
le défaut de tout autre mode de pu-

bhcilé ne consfitue pas une excuse pour les

propriétaires qui no présenteraient pas
animaux.

lours

« Saumur, il avril 1880.'

^' UNE PIÈCE CURIEUSE.

Voici une pièce curieuse qui est en train
de faire dans la presse son tour de France.
Nous devons la reproduire également, car
elle émane de notre sous-préfet, M. César-
Demangeat, ci-devant dragon de l'Inupéra-
trice, qui ne veut pas, dit l ' U n i o n de l'Ouest,
que la renommée so taise un jour devant les
exploits do son zèle républicain. Oyez la
jolie circulaire que ce fonclionnaire, aussi
spirituel que perspicace, vienl d'adresser
aux maires de son arrondissement; lo style
en esl faible peul-être, mais comme la pen-sée

en esl exhilarante '
BiiPUBLIQUK inANfAISK
Sou»-Pr(!fccture do Saumur

Cabinet
(lu Sous-Préfcl

. Monsieur le inairiî,
» J'ai l'honneur de vous informer que le me suis

» aperçu que, dans plusieurs mairies de mon ar-
» rondissement, le porlrail de monsieur le raaré-
» chai de Mac-Mahon , deuxième président do la
» République, y occupait seul (!) h place d'hon-
» neur. Vous n'ignorez pas, monsieur le maire,
» que monsieur Thiers , d'illustre mémoire , avait
» eu cet honneur (?) avant lui, ol que depuis le 30
» janvier 1879, monsieur Jules ^révy est lo prési-
» dent de la République française.

» Je ne puis donc tolérer, que, seul, monsieur le
» maréchal de Mac-Mahon ail la place d'honneur de
» votremairie.

» Je vous engage, en conséquence, *t vous
» voulez créer dans votre commune un musée des
» présidents de la République, à les avoir au
» moins lous les trois, en donnant toutefois la place
» d'honneur à celui à qui elle a été attribuée par la
» représentation de votre pays, à monsieur Jules
» Grévy.

» Veuillez agréer, monsieur le maire, l'assurance
» de mes sentiments très-distingués.

» A. DB M A H G E A T . »

N'esl-ce pas un pur chef-d'oeuvre? La sé-vérité
du chef qui commande ne dédaigne

pas le persifflagedu polémiste en belle hu-;
raeur. j
Toutefois, on pourrait demander à M. De-?

mangeât oh est « la place d'honneur » qu'il
veut pour M. Grévy: esl-ce à droite, à gau-che,

ou au milieu? Grand embarras! Y a-t-j
il une « loi existante » pour trancher la ques-i
tion?

M. Démangeât dit encore que le deuxième
président de la République occupait SEUL la
place d'honneur : combien de personnes
peuvent donc occuper, en même temps, la
même place d'honneur?

La plupart des journaux d'Angers repro-duisent
la lettre de noire sous-préfet. Le

J o u r n a l de M a i n e - e t - L o i r e ajoute:
« On comprend en lisant ce style, qui est

loin d'être académique, que M.César-De-
mangeat soit partisan de l'instruction obliga-toire.

Que ne l'a-t-on obligé à apprendre le
français? »

M. Constant Somerville
blic de Saumur que demain S^''''^ «ti
heures du soir, sur la pl„c« de>ch,
il y aura a.cens.or, d'un b a l l o n l l ' K l
drapeaux.
Quelque soit le temps

aura lieu. ' celle

La fêle patronale de Beaufon
Jeanne de Laval, à laquelle on (louî'7«
jours un nouvel altrail, aura lieu ceî
née, le dimanche 23 mai couranl,' ^'

Le maire de Blois, l'illustre M, Cha,'
vient, à son lour, d'interdire les procg,'^"'
sur la voie publique. Il a découvert
«
•» dapeerssésemmnceeessuu, rrdeeesss ppexrrciiitssateeiossnsppaarrrélpleeandKuoeusv«Upsr7
» relalivemenl aux congrégations 1 '
» torisées, il convient d'éviter lom
6 feslalion qui serait de naturAil
» l'ordre public. »
Il est probable que M. Cha

parlant des « excilâUons répand,
voulu désigner la propagande hain
pires gredius, encouragée évidema,,,,,
les décrets du 29 mars. Voilà qui n'esi
flatteur pour les inventeurs des décrets,
Il faut bien croire, d'après cela, que],

maire de Saumur n'avait aucun
lerdire dès l'an dernier les
puisqu'il n'élait pas question eWdê'j™!
meux décrets.
Voici le lexle du premier article

rêlé du maire de Blois :
« Les processions et foules cérér

religieuses autres que les enterremtnts i
terdiles sur lout le territoire de la cor
de Blois, hors des édifices consacrait
culle. »
Si l'arrêté du maire radical de BJoislL

exécuté à la lettre, comme il interdiUI»
tes cérémonies religieuses autres que lei»
ferrements », il ne sera plus periBini
prêtres de porter le Viatique aux i

Dans sa sollicitude pour le bieni
administrés, le libéral maire de Bloim
leur laisse que le droit de se faire enW

ANGERS.

Nous lisons dans le Journal àu

L o i r e : ]

« A ôs procès, — Nous pouvons, «fj
d'hui enfin, annoncer à nos lecteurij
M. A.-E, Robert, le nouvel élu duc*"'
Sud-Est, a fait assigner à l'audiencet
tionnelle du 15 mai prochain M.fl.I
ron, directeur politique du Journal
e t - L o i r e , et M. Legendre, gérant du jou'«
» D'un aulre côlé. M. H. FaugeroMtl

recteur politique A n J o u r n a l de Maim4m%

que, et qui sont pourtant plus indécises. Elle
ressent un douloureux plaisir i remuer les cendres
attiédies des feux de son aurore, à faire vibrer la
note affaiblie des doux chants de ses jeunes années,-
tt écouler l'écho lointain de ses premiers soupirs !
Plus j'avance en âge, plus ma mémoire me retrace
les actions, les paroles, les conseils de ma mère.
Elle m'apparaft, image éblouissante, dans mes
visions méditatives ; je la revois en esprit, je m'unis
à elle par la pensée , el le vol de mon imagination
lui transmet ma prière. Mes autres souvenirs,
dominés par celui de ma mère, sont confus el peu
précis. Voyageant sans cesse, je n'avais ni foyer ni
pays; el l'on ne reconstitue le passé qu'en retrou-vant

en soi le mirage des lieux où il s'écoula.
Je passe donc rapidement sur huit années de

mon existence. Le régiment s'était, dans ces huit
années, renouvelé plusieurs fois. Mon père, capi-taine

et décoré, en faisait toujours partie, el mon
parrain, de lieutenant-colonel promu au grade de
colonel au 70*, avait permuté avec son succes-seur.

Une séparation eûl élé bien pénible, je doute
même que ie colonel eûl consenti à so séparer de
son idole, de sa grande hlleule de quinze ans.

Quand je dis grandefilleule,j'emploie une méta-phore;
je n'étais ni grande, ni forte. Malaille, au-

dessous de latooyenne,présentait encore les im-
ferfectioni de l'adolucance. Mon teint avait gardé

sa blancheur mate, ma voix, son timbre enfantin,
etje n'étais pas jolie, bien que j'eusse pelit pied,
petite main el opulente chevelure ondée el frisée.
Le seul attrait de mon physique étail l'expression
mobile de mes grands yeux bruns dans lesquels se
reflétait l'analyse des sensations de ma nature pri-
mesaulière.
Moralement, je n'avais pai beaucoup plus gagné.

Je me ressentais de mon éducation et du milieu où
je vivais. Frayant un monde cosmopolite, le con-
lacl de tous les genres de caractères restait sans
influence sur le mien. La diversité en annulait les
effets ; et, dans un conflit journalier d'opinions, de
principes el d'idées contradictoires, incapable de
distinguer lo vrai du faux et de faire mon profit de
ceux qui étaient droils et justes, comme ma perle
de ceux qui élaient erronés et mauvais, je n'en
adoptai aucun ; el, ni meilleure, ni pire, je demeu-rai

à peu près la même. La spontanéité, le Irait
saillant de mon caractère, en élail naturellement
toujours le principal défaut ou le don heureux,
suivant le mobile qui la provoquait.
Vive, gaie, pétulante, alouette de la maison,

chantant du matin au soir, j'avais, par mes refrains
joyeux, mon entrain communicalif, triomphé de la
tristesse de mon père.
Rotre intérieur élait paisible ; l'ordre y régnait.

Marthe, la domestique qui nous servait, l'adminis-trait
sagement sous ma direction. J'avais pris les

rênes du pelit gouvernemenl, el, pour les bien
tenir, je prenais modèle sur les femmes des offi-ciers,

citées comme d'excellentesménagères. Tou-tefois
, je n'observais que leur manière de s'y

prendre. Je ne leur demandais jamais d'avis direct :
on passe vite de l'avis au commandement, el
j'observais chez plusieurs d'entre elles une tendance
marquée à se poser en juges. Celles qui l'essayèrent,
me trouvant peu disposée à subir leurs volontés,
durent renoncer à opérer la complète transforma-tion

de ma mise et do ma personne, car si je les
écoulais religieusement, je n'en faisais qu'à ma
lêle, el quand leur critique élait acerbe je les
remerciais de leur bon vouloir pour une enfant
terrible, fermement résolue h conserver ses défauts
el à ne perfectionner que ses vertus. '
Bien je Ds, et la preuve : Suivant l'une d'elles,

les petites boucles naturelles qui frisottaient au-:
lour de mon front me donnant un air trop éveillé,
elle voulait me les unir sur les tempes, droils et
raides comme des luyaux de pipe.

De même, une aulre, amoureuse de l'économie,
m'arcbi-serraonnait sa vertu de prédilection, sans
laquelle poinl de salut, disait-elle.
Franchement, si la pratiquede l'économie accor-dait
le paradis, il appartenait de droil à cette dame,

dont l'admiration pour les beautés du Louvre se
traduisait dans l'observation qu'on l'eût b&ti a
neiUeur marché... en supprimant la colonnade 1

IP?:-,-, -
' La femme du chirurgien-major lier,ami
parrain, sut seule s'attirer mon afféclion
bons procédés. Nous logions dans l8t«to«"
elle étail mon Mentor quand mon père «'al«'"'j;'
ou qu'il ne pouvait me conduire à la pw"""'^.
J'avais accepté sa tutelle , et souvent o" """'j^'
pour la mère el la flile. Madame lier n'a«i"
d'enfant, celte méprise la cbarmail. |

Je m'étais ausssi liée avec lafilledu csp''»'^
Céméran ; Camille el moi nous étions afflif|^^^
amies de coeur, plulôt d'amicales cc""''.'^^ ^.
car notre rapprochement n'avait pas M
une attraclion sympathique, el nous ne
pas unies dans un même senlimeo' ^^^gi
Noire intimité ne se basait que sur ^'^^l^f
où nous nous trouvions de fonder une «|» ^^^^
ble avec des étrangers, la vie noir" "
brusquement les liaisons de ce
ébauchées.

suivre.) AtreOSTA(>

' Monsieur,
Ah I sapristi

c'est moi qui

— Alors , monsieur, J «n » ^
peine... , „nn «f»''

— Je ne veux pas de cel»
cendez-lei I



f r ^ s i g n e r M. A.-E. Robert à l'audience
a 'rlionnelledu même jour. 15mai.
r le Journal de Maine-et-Loire sera dé-fendu

par M. N- Baragnon, sénateur. »

CHINON.

Qn écrit de Chinon à l'Indépendant de

Pour la première fois, nous avons eu
* lacle d'un enterrement civil. Une cen-

'^na de personnes, y compris la douzaine
!f francs-maçons qui ornent la ville de Chi-

n suivaient le corps d'un ancien comé-
H>n Le maire, invité à présider celte céré-
"'^^jg laïque, mais nullement obligatoire, a
^ le bon esprit de se récuser. Un cotîseiller
municipal a prononcé une petite allocution
dont voici à peu près ie sens : « Adieu, frère,
porle-toi bien ! Tu es le premier à nous

l montrer le chemin, nous te suivrons! »

I TOURS.

Les ouvriers charpentiers, Compagnons
du Devoir de Liberté, en ce moment en
grève, viennent de répondre aux maitres
charpentiers de la ville de Tours, au sujet
du traité dont nous avons parlé. Ces ouvriers
refusent le traité (si toutefois il existe, c'est à
leur insu], le déclarent nul et sans valeur,
font connaîlre aux maîtres charpentiers que
leur société n'a pris aucun engagement avec

S eux, attendu que la commission enlière a
I seule autorité et qualité pour traiter, que
f tout engagement contracté en dehors d'elle
èarqui que ce soit ne liera en rien leur so-ciété

et restera sans effel.

I — Jeudi, c'était la fête des couvreurs el
«es maçons. Les compagnons de la ville de
ours appartenant è ces corps d'étal se sont

'«rendus à la messe, musique en têle. i

— La semaine dernière, un jeune commis
•e 15 ans, demeurant à Tours, el qui,
^argé par son patron d'aller déposera la
|nque une somme de 1,100 fr., s'est enfui
I emportant cet argent.

, JOn dit que ce jeune homme vient d'êlre
/rélé à La Rochelle. Déjà, dit-on, il avait
ëpensé 300 fr. sur la somme qu'il avait
soustraite.
Il n'y a plus d'enfants I

Nous lisons dans le Journal d'Indre-etr:^
Loire:

« Voici un fait qui vienl encore à l'appui
de lout ce qu'on a écrit jusqu'ici sur la
remarquable intelligence de la race canine.

» Mercredi, un homme de la campagne
élait venu à Tours pour y régler quelques
affaires,- Après avoir fait diverses empiètes
dans un magasin, i l entra dans une auJ
berge de la rue de Paris pour s'y rafraîchir.

» Ilfitune consommation; mais, au mo-ment
de payer sa dépense, i l s'aperçut de l&

disparition de son porte-monnaie.
K Quittant aussiiôf l'auberge, cet homme

se dirigea vers lemagasin où il avait fait un'
achat, supposant qu'ilavait pu, soit oublier
son porte-monnaie dans cet établissement,fJJJ^ perdre dans son trajet jusqu'à l'au-;

. » l'venait de faire une centaine de pas
oansla rue, lorsqu'il aperçut son chien rap-

P •riomphalement dans sa gueule le
porte-monnaie que son maître avait perdu,
ttS *® trouvait la somme de 18

NANTES.

. On lit dans VEspérance d u peuple, sous le
î're : « ON N'EST PASPLUS BÊTE » :

« C'est à n'y pas croire. Les Soeurs de
l'abbé Laurent sont maintenant insultées et
oieatôl elles n'oseront plus sortir.Or chacun
sait.à Nanles, que le temps donl peuvent
disposer, ces saintes Filles, en dehors des
soins qu'elles prodiguent aux orpheUns re-cueillis

dans leur maison, est entièrement
consacré à veiller des malades indigents et à
•aire le ménage des infirmes.

» Quand elles ne pourront plus exercer
leur ministère charitable et complètement jro-

qui donc en souffrira? »

SAINT-MAIIENT. J]!:-

Le Mémorial des Deutc-Sévres annonce que
avilie de Saint-Maixent active les prépara-nt'

p ^" i au'ont lieu les 4 6 eH 7 mai,
g>urlmaugu„iion delà statue du colonel

Ce journal croit savoir que M. Lepère,
ministre de l'intérieur, a accepté l'invita-tion

qui lui avait été adressée parla muni-cipalité,
ainsi que M. Constans, sous-secré-taire

d'Etat à l'inférieur, et M. Turquet,
sous-secrélaire d'Etat aux beaux-arts.
' Le Président de la Rc^publique se fera
représenter à cette solennité par un officier
de samaison.

Le ministre de la guerre sera représenté
par le commandant du 9' corps d'armée,

j M. Lepère arriverait à Niort le samedi
i soir 15 mai, par le train rapide venant de>
Paris. i

Comme nous voudrions êlre déjà au 15»
mai ! Qui sait! ^M. Lepère prononcera peutT^-
être un discours. Allons, il y a encore de-
beaux jours pour la France 1 >|

Voici, d'après Nick , les probabilités du>
temps pour le mois dans lequel nous som-mes

entrés depuis huil jours :
Les conditions astronomiques changeant

peu, le mois de mai aura une certaine ana-logie-
avec le précédent: i l présentera un

temps mixte assez agité, orageux et humide,
mais encore passable sur les zones du nord
et di) centre de la France et des pays limi-trophes

situées sous les mômes latitudes.
Gros temps probables au début des périodes
critiques. Crues d'eau locales après.

Temps mixte relativement assez beau sur^
la zone méridionale, à pn-rl quelques periur-i
bâtions durant lesdiles périodes, avec ciel;
assez souvent couvert ou brumeux dans la^
matinée el dégagé ensuite.
Eclaircies entre et durant les périodes!

critiques, particulièrement sur le Sud-Ouest '
et le Midi, avec radiation solaire vive et-
orages épars probables, principalement verS;
les 4, 7, 9, 19, 24, 34 ; grêle à redouter.
Variations brusques de lempérature, refroi-i
dissement, nuits fraîches, rayonnement noc-turne

encore à craindre, notamment du 4^
au 4 4 el du 22 au 30. '

COHHV^E DES nOSIERS.

Concours de Bestiaux du canton Nord-Ouest
de Saumur.

Le lundi de la Pentecôte, 4 7 mai 4 880,
jour de l'Assemblée des Rosiers, aura lieu,
sur la place du Champ-de-Foire de cette lo-calité,

le concours d'animaux domestiques
du canton Nord-Ouest de Saumur.

Un grand nombre de primes seront accor-dées
aux plus beaux bestiaux des races che-i

valine, bovine et ovine. ,
Il y aura danses publiques et mât de co-cagne

sur te Mail. Le soir, un feu d'artifice'
y sera tiré par M.Vincent, artificier à An-;
gers.
Comme les années précédentes, les mar-chands

forains trouveront aide et protection
dans.l'ii(j|ninj8,lr|_tmnjes Rosiers.

trois sous trouvent là de quoi satisfaire leur
appétit.

La mie et les croûtes trop défectueuses
sont battues au mortier, pulvérisées et for-ment

la chapelure blanche que les bou-chers
emploient pour panner les côtelettes,

ainsi que la chapelure brune donl les char-cutiers
saupoudrent les jambonneaux.

' Il y a aussi les débris, les miettes dont le
boulanger en v i e u x sail tirer parti. Il les noir-
cil au feu, puis les pile au mortier et en fait
une poudre noirâtre qui, mêlée avec du
miel et arrosée de quelques gouttes de men-the,

forme un opial pour les dents, el, ce
qu'il y a de plus singulier, c'est que cel
opiat n'esl pas plus mauvais que les au-,
Ires I

BBf Voici maintenant les marchands de mie el
de croûtes do pain qu'on appelle des bou-^,
langer s en vieux.
I Leur marchandise première leur est four-nie

principalement par les pensionnats el
les collèges où les enfants, comme on sail,
gâtent de nombreux morceaux de pain qu'ils
poussent à coups de pieds sous les bancs
ou dnns les recoins des cours de récréation.,

Tous les morceaux de pain couverts de
poussière, tachés d'encre ou de boue, qui
ont trempé dans les ruisseaux, durci sur les
las d'ordures, sont recueillis avec soin par
les garçons de salle el vendues aux bou-^
langers en vieux.

Ceux-ci divisent leur marchandise en ca--
tégories. Les morceaux encore présentables,'
préalablement séchés au four el passés à la;
râpe, deviennent des croûtes au pot et ser-'
vent à faire la soupe ; la plupart des croû-tons

en forme de losanges posées sur des
plais de marmelade n'ont pas une aulre
origine.

On lit dans les Petites Affiches, publications de
mariage :

M. Hareng , cocher, rue Saint-Guillaume, n* 14,
et M"« Poisson , place Saint-Sulpice, n* 6.
a ,11 faut des époux assortis !

LllilUmiE FIRMIN-DIDOT ET C»,
rue Jacob, 5 6 , A P A R I S .

I

.Deroières Nouvelles.

Faits divers*

La commission parlementaire appelée à
étudier les différentes propositions sur le re-crutement

de l'armée a entendu le rapport
de M. Laisant. Ce rapport conclut : f:
4" A la suppression du volontariat d'un

an ; i
2° A la réduction à trois ans de la durée.,

du service mililaire.
On sait que M. le général Farre est en dé-saccord

sur ces deux points avec la commis-sion.

Le rapport a dû êtredéposé hier vendredi,
en séance. ,

— — " — —

La commission relalive au Palais desi
Tuileries s'est prononcée pour la recons-!
Iruction du Palais, soil d'après l'ancien^
plan, soit d'après le plan primitif, Les-minis-î
1res sont de l'avis de la commission. s

LES PETITS MÉTIERS DE PARIS. *

Dans aucune ville du monde il n'y a plus
de métiers infimes qu'à Paris, el dans aucun
coin de Paris i l n'y a plus de métiers infimes
qu'aux Halles centrales.
Voici, entre autres, les marchands de

viandes cuites, qui achètent les restes des
tables riches. Tous ces restes sont jetés pêle-
mêle dans une voilure fermée et portés aux
Halles, àlarésem. «

C'est là que les marchands détaillants
vont faire leur choix. Toul ce qui est en-core

reconnaissable est mis de côté avee*
soin, nettoyé, paré et placé sur une as-,
sielle.

Les morceaux qui n'ont plus aucune]
forme, les fragments de gigot, les débris de'
volaille, les tronçons de légumes sont misj,
ensemble et conaposent cet horriblemé-,
lange auquel on a donné le nom à'arlequinsJ
Autrefois, cela s'appelait des r o g a t o n s . ^

Et toul cela se vend, toul cela se débile'
avec une extrême promptitude. Il esl rare^
qu'un marchand de viandes cuites n'ait pas-
fini sa journée à onze heures et n'ait paS'
écoulé toule sa marchandise.

Le premier choix de viandes est acheté;
par des ouvriers économes, des avares qui;
se p r i v e n t , des ménagères et quelques res--
laurateurs à bon marché ; les arlequins se
vendent aux malheureux, aux ouvriers sans
place, aux chiffonniers, aux gardeurs de
corbeilles, etc., qui moyennant deux ou

LA MODE ILLUSTRÉ Ej
JOURNAL DE LA FAMILLE |

SousJa direction deM-»» EMMELINE RAYMOND..

Co journal, indispensable à toules les mères de,
famille, paraît lo samedi de chaque semaine : il
donne par an plus de 2,000 gravures sur bois ; —
24 planches, dans lesquelles on trouve plus do
500 modèles nouveaux de patrons en grandeur na-turelle,

pour vêtements de toutes sortes et de tous
les âges; —romans, nouvelles, etc.

Un numéro spécimen est envoyé gratis à touto
personne qui en fait la demande par letire aiïrau-
chie.

On s'abonne en envoyant un mandat sur la posta
à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET C>«, rue Jacob,
à Paris. On peut aussi envoyer dos timbres-poste :
dans ce cas, il faut ajouter pour chaque trois mois
un timbre de 25 centimes, soit 4 timbres pour
l'année. F

P R I X P O 0 R L E S D É P A R T E M B N T S :

1" édition : 3 mois, 3 fr. 50 ; 6 mois, 7 fr,;
un an, 14 fr.

4" édition : avec une gr. coloriée chaque numéro :
3 mois, 7 fr. ; 6 mois, 13 fr. SO ; un an, 25 fr.
S'adresser également dans toutes les librairies des

départements.

Dans la séance qu'a tenue la commission-
relative à la suppression des classes de pré-'
fecturesetde sous-préfeclures, M. Jean Ca-j
simir-Périer a lu son rapport concluant ài
l'établissement de classes personnelles auxi
fonctionnaires administratifs de manière ài
assurer leur avancement sur place, et par;
suite à éviter les déplacements fréquents, sii'
préjudiciables à la bonne administration.

M. leministre de l'intérieur a renoncé au
projet qu'il avail présenté, et s'est rallié à
celui de la commission.

Le rapport, qui a été adopté, a élé déposé
hier sur le bureau de là Chambre.

VIléâtre de Saninur* ^

T O U R N É E S L Y R I Q U E S D E ' F R A N C E , SOUS la direction
de M . C H . - M . SOFFBT. ' :

Samedi 4 5 m a i 4 880 , ]
Représentation unique de M"« J u U a •RE l i XE ,'

du théâtre national de l'Opéra-Gomique.

i - ' O i v E B n E :

Opéra-comique en 3 actes, paroles de M. de
Saint-Georges, musique de F L O T O W .

M'i» JuLiA R E I N E remplira le rôle de Jeanne,
qu'elle a joué à l'Opéra-Comique. -

marque

T A P I O C A
.CARRÈRE
NANTES
Qualité Sapèriesra

îln vente dajis toutes
les bonnes.inaisons
Épicerie ei Comestibles

PLUS DETÊTES CHAUVES!
H.\UTES RÉCOMPENSES AUX EXPOSITIONS. -GuérlSOB
des maladies du c u i r c l i e v e l u . - A r r ê t tmm^rfiardeia
c l iu te des cheveux etRepousse certaine atout âge
(à for f a i t ] . — A V I S AUX DAMES : Traitement
spécial pour l a croissance et l a conservation de
l e u r clievelure, même â la suite de c o u c l i e s .—
On envoie g r a t i s r e n s e i g " e t preuves. On jugera.
lllALLERON,Caiimisle,85,rued«EivoU(pr.leLooïre)PAaiï,

rendues sansmédecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé dite :

REYiLESGIÈlE
Du BÂRRT, de Londres.

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-gies,
constipations, glaire*, vents, aigreurs, aci-dulés,
piluiles, nausées, renvois. vomissementSy

même en grossesse, diarrhée, dyssenterie, co-liques,
toux, asthme, étouffements. étourdisse-

ments, oppression, congeslion, névrose, lu-
soainies . mélancolie , faiblesse . épuisement,
anémie. chlorose , lous désordres de la poilrine,
gorge . haleine, voix, des bronches, vessie, foie,
reius, intestins, muqueuse, cerveau et sang;
toute irriialion et toule odeur fiévreuse en se le-vant

ou après certains plats compromeltants :
oignon, ail. etc.. ou boissons alcooliques. même
après le tabac, C'esl en outre la nourrilure par
excellence qui, seule, suffit pour assurer la
prospérité des enfanls. — 32 ans de succès,
100,000 cures, y compris celles de Madame la
duchesse de Casilesluart, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan , Lord Stuart de
Decies, pair d'Angleterre, M, le docteur-professeur
Dédé, etc,

N* 63,476 : M. le curé Comparet, de dix-huit
ans de dyspepsie, de g»straigie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs , faiblesse el sueurs noc-turnes.

Cure N ' 99,625. - Avignon, 18 avril 1876.
Que Dieu vous rende lout le bien que vous m'avez
fait. LaRevalescière du Barry m'a guérie à l'âgé
de 61 ans. — J'avais des oppressions les plus
terribles, â ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des
maux d'estomac jour el nuil et des insomnies
horribles. Conire toules ces angoisses, tous les
remèdes avaient échoué, la Revalescière m'en a
sauvé complètement.—BORREL , née Carbonnelty,
rue du Balai, i l .
Cure N * 98,614 : Depuis des années je souffrais

de manque d'appélil, mauvaise digestion , affec-tions
de coeur, des reins cl de la vessie, irritation

nerveuse et mélancolie: tous ces maux ont dis-paru
sous l'heureuse influence de votre divine

Revalescière. L É O N P B Y C L K T , instituteur à Cheys-
soux (Haute-Vienne).
Quatre fois plus nourrissante que la viande,

elle économise encore 50 fois son prix en méde-
cines. En boîtes : 1/4 kil,, 2 fr. 25; 1/2kil., 4 fr.;
Ikil.. 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.;6kil., 36 fr, ;
12 kil,, 70 fr, —LaRevalescière chocolatée, en
boîles, aux mêmes prix. Elle rend appétit,
bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux
plus agités. — Envoi contre bon de poste.
Les boîtes de 36 et 70 fr, franco. — Dépôt à
Saumur, CoMMON, 23, rue Saint-Jean; GONDRAND f"
B E S S O N , successeur de T E X I E R ; J. RUSSON. épi-

ï cier, quai de Limoges, et parlout chez les bons
pharmaciens el épiciers. - Du B A R R Y et C° (limiied),
8, rue Casiiglione,Paris. (272)

P. GODET, propriétaire-gérant.
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Etude de M* MÉHOUAS, notaire
k Saumur.

ADJUDICATION VOLONTAIRE
k Saumur, en l'étude et par le minis-tère

de M«MiiiouAS,
lie dlmanclie O Juin )S$0,

A midi»

D E S I M M E U B L ES
Ci-après désignés :

l» PROPRIÉTÉ, à Bagneux, sur
les bords du Thouet;

î ' MAISON, à Saumur, place des
Récollets.

S'adresser à M* MÉHOUAS , notaire à
Saumur, ou à M. L E C O O - N E U S T E D T ,
propriétaire h Bagneux. (261)

Etude de M- MÉHOUAS, notaire
' à Saumurr

A C A H I A B L E ,

Mn totalité ou par parties, au gré
; des acquéreurs.

V GRAND CLOS DE VIGNE, situé h
Terreforl, commune de Bagneux ,
contenant 5 hectares environ, entouré
de murs ;
2- UNE MAISON NEUVE, sise à

Saumur, rue du Champ-de-Foire pro-longée
, avec jardin el dépendances.

Voir les placards pour plus amples
renseignements.

S'adresser à M* M É HO U A S , notaire, ^
rue Beaurepaire. (256) •

Etude de M* J. MÉHOUAS, notaire
à Saumur."- . -«^f-

A V E N D RE
A L'AMIABLE, >;

U M B II A I S © ] ^
ET DIVERS IMMEUBLES

Situés auKcantons des Folies el du
Petit-Ormeau, commune de Saint-
Martin-de-la-Pl»ce, appartenant à
M"' veuve Gasnault-Garnier, proprié-taire

à la Mimerolle, commune de
Chenehutle-les-Tuffeaux.

S'adresser, pour traiter et pour tous
renseignements, h M* MÉHOUAS , no-^^
taire. (204)

Etude de M* MÉHOUAS , notaire ••
à Saumur. A

JOLIE PETITE PROPRIÉTÉ

DE PRODUIT ET D'AGRÉMENT -
Située au Plongeon, commune de ''

Varennessnus-Montsoreau,
Sur le bord du chemin de fer de Paris,^!

à Orléans, ;.^'

P A * A D J U D I C A T I O N,

En l'étude et par le minislère de M*,j,
, MiHOUAS, notaire àSaumur,

fi« dlmanclie «3mal ISSO, A'
midi.

Cette propriété comprend :
Bâtiment», servitudes, jardins ,1

«our, vigne, contenant 70 ares.
S'adresser à M ' M É H O U A S , notaire.;

Etude de M- MÉHOUAS, notaire
à Saumur. I?

MÉSBHTBMENT,

BELLE MAISON {
Située à Saumur. place Maupassant^^

Avec Jardin . Écnrle*
et Beml»e«.

S'adresser à H* UiiHûOA*^ IDiOtsirai

• t
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Etude de M* GAUTIER, notaire à Sau-
, mur, successeur de M' C L O U A KD.

A L ' A M I A B L E,

UNE PROPRIÉTÉ
Située au Ptnt-Foucliard, commune

de Bagneux,
Comprenant maison d'habitation ,

composée de rez-de-chaussée, pre-mier
élage , grenier, cave , pressoir,

cuvG et clos de vigne attenant, afflé
d'arbres fruitiers , contenant environ
80 ares. '
S'adresser, pour traiter, à M* G A U -T

I E R , notaire. (188)

Etude de M» LE BLAYE, notaire
à Saumur.

A V E N D RE

MAISON NEUVE
IBt CliON tIe 33 a r e s.

Sur le chemin de S a i n t - F l o r e n t
au Pont-Fouchard.

S'adresser audit notaire. (250)

Etude de M» LE BLAYE , notaire
, M I à Saumur.

ï rONDS A PLACER
I Sjir hypothèques
\ A rintérôt de 4 fr. 50 cent.
U pour IOO. (251)

I Elude deM» GIRAULT, notaire
É à Bourgueil. .

mn VOLONTAIRE
Après le décès et au domicile de

M"» D R O U I N , à Bourgueil,
;]Lie mercredi lOmal 1 S 8 0 .A •

midi, et jour» mulvantat,

D ' U M •

T R È S B I A I ] MOBILIER
Comprenant notamment :

SALON. — Divans, fauteuils, buffet
à dessus de marbre, tables à jeu et
de trictrac, piano, pendule artistique,
lampes, jardinière.

• SALLE AMANGER. —Table, deux
étagères, buffet, sièges.
TROIS CHAMBRES ACOUCHER

DE MAITRE.— Un lit double en aca-jou
, commodes , secrétaire, petit

bureau, fauteuils et sièges ;— meubles
en frêne, divan-lit, une caisse cn fer,

4) trois pendules avec candélabres et
à iflambeauxantiques.
' PLUSIEURS CHAMBRES A COU-
5 CHER DE DOMESTIQUE. - Lits , ar-
ïj moires, tables, chaises, sommiers,
a anatelas, couvertures, etc.
• Linge de table, de lit et de ménage,
calèche, petite voiture domalade
neuve, vins el bouteilles, batterie de

vCuisine et fourneau économique.

fi Argenterie de lable et de soirée.
Glaces et cristaux.
Tableaux et gravures, notamment :

iS Le Réveil du Juste et le Réveil du '
Méchant, par M. SI G N O I , membre de
l'Institut. Daté : Rome, 1835. Lar- ,
geur, 2 mètres 55 centimètres, hau-teur,

1 mètre 90 centimètres, non ,
compris l'encadrement.

li^u Livres et albums, etc.
Exposition pendant les deux jours

qui précéderont la vente, de dix heures
à quatre heures, et; chaque ipur de ,
vente , de n^ul heures à onze heui'SS'- y,

La vente des tableaux sera faite
dans la vacation du vendredi 21.
Au comptant ct 10 pour 0/0 en

sus.
.. S'adresser, pour les renseigne- -
ï ments, audij;,M' G I R A U L T , notaire.

.^^

UN HOMME , dans la force de l'âge,
AcmanAe u n emp l o i comme ;
coclier ou gav çon d ' é c uv i e . :
r S'adresser f̂i^J ûrcau du journal. ;

A VENDRE
CIME MA. Ï « © ]%

Située place de la Bilange,
Ayant porte cochère, nombreux

appartements , vaste cour, hangars ,
remise , écurie , servitudes, ayant uno
seconde sortie sur la rue Saint-Ni-colas.

S'adresser, ponr renseignements,
à M. Ernest G A U T H I E R , rue de la
Petite-Douve, 9. (246)

Elude de M* THUBÉ , commissaire-
priseur à Saumur.

Aux enclièreis pnbllqacw.

D ' U N

MAGASIN DE MODES
Pour cause de cessation de commerce,
A Saumur, ruo Sàint-Jean, n° 30,

IJC Jeudi 13 mal I 8 S O et juuris
cinivantis. il nne heure de
releif ée.

Par le ministère de M* T H U B É , com-
mi^.^re-priseur.

^ Rubans, étoffes diverses, plumes,
fleurs, parures deuil, couronnes de
mariées), garnitures fantaisie , cha-peaux

modèles ;
Plus divers objets mobiliers, tels

que: glaces, pendule, armoire à
glace, fauteuil, chaises, tableaux,
tabourets, lit de fer, matelas, comp-toirs

, stores, elc.
Au comptant, plus 5 0/0 applica-bles
aux frais.

Le commissaire-priseur chargé
de l a vente,

(262) TH U B É.

A L O U ER
P R É S E N T E M E N T

BELLE MAISON BOURGEOISE
Avec eour, reml«e. écurie

et jardin,

Située rue Beaurepaire, n" 25.
S'adresser à M. L O R R A I N - B O U C H E -

B E A U , 20, rue Saint-Jean, ou k M*
MÉ H O U A S , notaire. (103)

A V E N D RE

DOUZE BARRIQUES DE VIN BLANC
B o n cvù de I L S T S .

S'adresser à M. Du B A U T , proprié-taire
au Coudray. , (230).

'BO^'ÏÏ^OÏ'a esl recommandé par
les sommités médicales aux personnes
faibles et aux convalescents; sa qua-lité

supérieure , composée de cacao et
sucre premier choix, en fait un ali-
menl très-sain et en rend la digesiion

Se vend 2 fr. à 2 tr. 50et 3 fr. le
1/2 kilogramme.
T l i é s noivs exlra mélangé su-périeur,

1 tr. , 0̂ , 2 tr. 50 e l 4 fr. 25
l a boite.
A Saumur, chez MM. T R O U V É , con--

fiseur, G A R R E A U - R A T O U I S , M O L L A I fils;
négociants, et dans les principaux ma-gasins

d'épicerie iCl de confiserie.
i.i.iiii, .11 —. . . - i i i - • — I ,^

«. jaans 0008 op s n i j
(exES)H!B»snaH-8psa.iaï i|osi|||)i -jn in o , j , « „

Vu par nous Maire de Sanmor, pour légalisation de la signature de M. Gode». '
Vôt«l-de-VilUde Smntw.le 18

I C r A . ' T ' X - J P

Tt'" T R I C O T , rue (les Safnts-Fci'cs, 39, Paris.
Le» deux purstallono, r20; por la ponte, itSS

Se trouve dans loules ies phar-macies.
(552)

EXCELLENT VIN ROUGE

UE VABIiE»

l ï O fr. l a bavrUiuc de
l i t r e s , fût compris, rendu

franco en gare do l'acheteur.
S'adresser à MM. T H A U R A U X C I R O U X ,

propriétaires à Restigné, près Bour-gueil
(Indre-et-Loire), ou à M. NOVION,

quai do Limoges, 51 , à Sauimir.
Sur demande, envoi franco d'échan-tillons.

(251)

m \ FHAS-iCS

Prime Gratuite
LE BULLETis^ mmim

., , PAH\ISSA.NT TOUS I.KS 15JOURS.' 1
Document iiuklit, reiifermanl desii,.!

diceitions qu'on ne trouve dans met,'
j o u i u a l fuiaiiciiir.

KSVOVF.RM,\Nn'-I'OSTEouTIMr.W,S-P0s,J

SPÉCIALITÉ DE CIIEMISIS
Confectionnées el sur .Mesure.

»
mm
m

m

m

m

S A R G E T - G I R A U L T ^
6 , rue d 'O r l é a n s , iSaumur.

Les soins apportés a la confection de tous mes modèles onl
donné à mes CHEMISES une grande réputation el un succès sans
précédent.

Mes prix sont des plus modiques, el des coupeurs de première
capacité vous feront toujours de» chemises d'une coupe forl
élégante et gracieuse.
Toutes les variétés de tailles se trouvent fabriquées à l'avance. '
Chemises percale ou cretonne , couleurs variées, 3,90, - 4,50,

6,75, - 6,75.
Chemises blanches, devant loile, 4,75, — 5,75 , — 7,75.
Chemises brodées, devant toile, belles dispositions, 9,75,—

12 fr.
Chemises blanches pour enfants de 4 à 16 ans , 4,75.
Chemises brodées pour coQ(imun|pn (eocolure de .31 à 34), 6,50.

«

Chemises, Gilets, Caleçons et Ceintures de Flanelle |

MOUCHOIRS, FAUX-COLS el MASCHETTIS J8 ,

CHAUSSETTES en Coton, en Fil. en Laine el cn Flanelle g [

CRAVATES DETOUTES FORMES

Spécialité de Parfumerie vendue au rabais

VINS DE BORDEAUX
C ô t e s , de 1 1 0 à 1 50 ' Il bq™,-Médoo j m . '
de l eo à 3 0 0 ' l ab q " « .— Faculté den t e » " " ;
ritéo. —Ces Atents seront acceptés sur rélerent»'

. m . . , » n é c r i v a n t . M r.......^^^J^"^''''

5,IVIALADIESpVEf|l|
xs incurables, sont radicalement 8™"*'f ,1
i t d e p la n te s iriarines).—Renseignenw»
1 dn Ir. r.l..,«<. ai.T SahInsi-d'Olonne VeiWt

PHARMACIE DROGDEBIE
Ancienne P h a r m a c i e P A S Q U I ER

^ ^ A. CLOSIER, Successeur.
Lauréat de rEcole de Pharmacie, élève de l'Ecole Supérie

de Pffris,

. JWaroUé-lloIr, Sanninr.

nom variPpf°H™''?'.''' herniaires, de bas en tissu
TIn?«r.f„ ' ^f'n'^es ventrières et abdominales. . ,„ ..ures,

Saumur, imprimerie de P. GODET.

tu MAïai.
CertifU par rimprimeur soussigtii.


